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Le secrétariat du Conseil supérieur national des personnes en situation de handicap (CSNPH) est actuellement confronté à une pénurie importante de personnel.
Le comité de direction du Service public fédéral Sécurité sociale a décidé, le 9 mai 2025, de ne pas remplacer les collaborateurs qui ne travaillent plus pour le secrétariat.
Il est donc très difficile pour le CSNPH de remplir correctement sa mission de conseil. Concrètement, cela signifie que le CSNPH est contraint de prolonger les délais prévus pour la remise de ses avis.

Un avis n° 2025/29 du Conseil supérieur national des personnes en situation de handicap (CSNPH) sur la proposition de résolution relative à l'octroi de facilités de stationnement aux personnes souffrant d'un handicap temporaire.
Publié lors de la séance plénière du 17/11/2025.

Avis à l'initiative du CSNPH.


1. AVIS DESTINE

· Pour suivi à la Commission de la mobilité, des entreprises publiques et des institutions fédérales
· Pour suivi à M. Rob Beenders, ministre de la Protection des consommateurs, de la Lutte contre la fraude sociale, des personnes en situation de handicap et de l'Égalité des chances
· Pour suivi à M. Jean-Luc Crucke, ministre de la Mobilité, du Climat et de la Transition écologique, chargé du Développement durable
· Pour suivi à M. Peter Samyn, président du SPF Sécurité sociale
· Pour suivi à Mme Julie Clément, directrice générale de la DG personnes en situation de handicap
· Pour information à M. Bart De Wever, Premier Ministre
· Pour information à Unia 
· Pour information à la coordination UNCRPD


2. OBJET 

La Commission de la mobilité, des entreprises publiques et des institutions fédérales de la Chambre des représentants a entamé l'examen de la proposition de résolution relative à l'octroi de facilités de stationnement aux personnes en situation d'invalidité temporaire (DOC  56 1 0 72). Cette proposition de résolution demande que les personnes souffrant d'un handicap temporaire bénéficient de facilités de stationnement pendant leur période de convalescence grâce à une carte de stationnement provisoire.
[bookmark: _Hlk213347496]Les instances suivantes ont été consultées pour obtenir un avis :
· Brulocalis
· Centrex
· Collectif Accessibilité Wallonie Bruxelles
· Collège des procureurs généraux
· SPF Mobilité
· SPF Sécurité sociale
· Grip asbl
· Conseil supérieur de la santé
· Association royale des juges de paix et des juges de police 
· Ministre de la Mobilité
· Collège national intermutualiste
· Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale
· Rob Beenders, ministre de la Protection des consommateurs
· Union des Villes et Communes de Wallonie
· Association des villes et communes flamandes 
· VIAS
· Région flamande
· Région wallonne
· Collège Intermutualiste National

3. ANALYSE


A. Contenu de la proposition
Les auteurs souhaitent la mise en place de facilités de stationnement pour les personnes souffrant d'une réduction ou d'une perte temporaire de mobilité, par exemple après 
une opération ou une fracture d'un membre inférieur.

Cette proposition de résolution demande donc que les personnes souffrant d'un handicap temporaire bénéficient de facilités de stationnement pendant leur période de convalescence grâce à une carte de stationnement provisoire. On entend par handicap temporaire toute perte ou réduction substantielle de la mobilité résultant d'une intervention chirurgicale majeure ou d'une fracture d'un membre inférieur, si celle-ci entraîne une limitation importante mais temporaire de la capacité à se déplacer.

Selon les initiateurs, leur proposition est conforme à la Convention de l'ONU relative aux droits des personnes en situation de handicap :
Une telle initiative s'inscrit parfaitement dans le cadre de la Convention de l'ONU relative aux droits des personnes en situation de handicap (CRPD3), ratifiée par la Belgique et l'Union européenne, qui met l'accent sur le principe de l'accessibilité universelle : les États membres doivent prendre les mesures appropriées pour permettre à toute personne ayant une limitation fonctionnelle, permanente ou non, de participer pleinement à la vie de la communauté.


B. Impact de la proposition

· Priorité
Les initiateurs soulignent eux-mêmes le risque pour les titulaires actuels d'une carte de stationnement pour personnes en situation de handicap.

Garantir le maintien des facilités de stationnement pour les personnes en situation de handicap
Cette réglementation ne vise en aucun cas à restreindre les droits des personnes en situation de handicap permanent.
Il s'agit en effet d'établir une règle claire qui régit l'accès aux places de stationnement réservées et donne la priorité aux personnes en situation de handicap permanent reconnues. 

La CSNPH se demande comment cela est possible. Si une personne titulaire d'une carte de stationnement temporaire se gare sur une place réservée, cette place n'est pas disponible pour les personnes titulaires d'une carte de stationnement classique. Quelles sont alors les options possibles ? Les chasser ? Les faire remorquer ?

· Nombre de cartes de stationnement

En Belgique, plus de 500 000 cartes de stationnement pour personnes en situation de handicap sont en circulation, dont 78 000 ont été délivrées en 2024.

Il y a en effet un nombre considérable de cartes de stationnement en circulation. En soi, ce n'est pas un problème. Le vrai problème est qu'il y a trop peu de places de stationnement réservées aux personnes en situation de handicap. Les villes et les communes décident de manière autonome où elles aménagent des places de stationnement pour les personnes en situation de handicap et combien elles en créent.

Les initiateurs souhaitent donc ajouter à cette liste un groupe de personnes souffrant d'une réduction ou d'une perte temporaire de mobilité, par exemple après une opération ou une fracture d'un membre inférieur. Le CSNPH se demande si les initiateurs ont bien évalué le nombre de personnes concernées. Rien qu'en Belgique, le nombre de fractures osseuses est estimé à 175 000. Sont également susceptibles d'avoir droit à la nouvelle carte : les personnes souffrant d'une invalidité sensorielle temporaire (par exemple, une personne temporairement malvoyante ou aveugle après une opération) et les personnes qui prennent des médicaments ayant un effet négatif sur la conduite et qui doivent recourir à un chauffeur. Même s'il s'agit ici de cartes de stationnement limitées dans le temps, la proposition de résolution implique inévitablement une augmentation du nombre de personnes disposant d'une carte de stationnement, avec également quelques pics annuels, comme les vacances de ski. De cette manière, les personnes en situation de handicap ne trouveront plus de place de stationnement réservée libre à proximité de leur destination.

· Critères
Il convient donc de définir des critères pour ce nouveau groupe si la nouvelle carte de stationnement venait à être mise en place. La proposition mentionne les personnes souffrant d'une réduction ou d'une perte temporaire de mobilité, par exemple après une opération ou une fracture d'un membre inférieur. 
Il existe toutefois d'autres facteurs pouvant entraîner une réduction ou une perte temporaire de mobilité, comme une invalidité sensorielle temporaire. Où fixer la limite ? Qu'en est-il des personnes souffrant de troubles psychiques temporaires tels que la dépression, le burn-out ou le deuil ? Qu'en est-il des personnes âgées ? Et des femmes enceintes ? Le groupe des personnes à mobilité réduite est très large. 
Dans le même temps, toutes les personnes en situation de handicap reconnu n'ont pas droit à la carte de stationnement pour personnes handicapées. Ne risquent-elles pas d'être désavantagées par rapport aux personnes souffrant d'une invalidité temporaire ?

· Charge de travail 
L'afflux constant de nouvelles demandes de carte de stationnement temporaire entraîne inévitablement une charge de travail plus importante. Les initiateurs du projet souhaitent que la nouvelle carte de stationnement temporaire soit délivrée plus rapidement, car l'invalidité elle-même et le besoin d'une carte de stationnement sont temporaires. Dans le contexte actuel d'économies, il y a toutefois un gel des recrutements à la DG Personnes en situation de handicap. Cela signifie que les délais de traitement par dossier vont s'allonger. La situation risque de devenir ingérable.

· Temporaire ou indéterminée
La proposition de résolution préconise une carte de stationnement temporaire pour les personnes souffrant d'un handicap temporaire. Le CSNPH souligne qu'il existe déjà, outre les cartes de stationnement à durée indéterminée, des cartes de stationnement temporaires (avec une date d'expiration). 


· Contrôle et reconnaissance

Dans la pratique, il s'agirait d'un autocollant spécifique facilement reconnaissable grâce à une couleur claire et à un code QR. La date d'expiration, entre autres, doit être mentionnée. Cette distinction visuelle est cruciale pour éviter toute confusion avec la carte de stationnement pour les personnes en situation de handicap permanent.

Il est indispensable de faire la distinction avec le ticket de stationnement traditionnel. Si ce ticket venait à être mis en place, il faudrait également le contrôler. Cela signifie que ces tickets temporaires devraient également être enregistrés dans la Banque Carrefour et supprimés après leur expiration. Le contrôle via Handi2Park doit absolument être possible. 

Il existe toutefois un défi plus important. De nombreuses communes utilisent des scan cars pour leurs contrôles de stationnement. Ces scan cars ne scannent pas la carte de stationnement, mais la plaque d'immatriculation du véhicule. Pour éviter toute amende injustifiée, les personnes concernées doivent télécharger l'application handyPark (à ne pas confondre avec Handi2Park) et associer leur carte de stationnement à une ou plusieurs plaques d'immatriculation. Elles peuvent ainsi se garer en toute légalité dans les communes participantes. Pour une invalidité temporaire, cette procédure semble toutefois assez lourde. 

· L'Europe contre la Belgique

Au niveau européen, la Belgique est entièrement libre de prévoir un soutien spécifique pour les personnes à mobilité temporairement réduite, dans la mesure où les facilités accordées visent à garantir leur autonomie, leur intégration sociale et leur participation à la vie sociale.

La Belgique dispose d'une certaine liberté, mais elle doit en tout état de cause respecter les conditions fixées par l'UE pour la carte de stationnement, y compris en ce qui concerne sa présentation. La nouvelle carte suivra-t-elle le modèle européen ou sera-t-elle conçue selon un modèle propre ? Le CSNPH souligne également une différence essentielle par rapport à la carte de stationnement traditionnelle. La carte pour invalidité temporaire ne pourrait être utilisée qu'en Belgique.  


· Alternatives
Il n'existe actuellement aucune facilité de stationnement pour le groupe cible visé, à savoir les personnes souffrant d'un handicap temporaire. Il existe toutefois des initiatives locales proposant des transports gratuits ou abordables pour les personnes à mobilité réduite. Il y a bien sûr aussi les transports publics. Ceux-ci ne sont malheureusement pas encore entièrement accessibles, mais des progrès constants sont réalisés. 	Comment by Laureys Benjamin: Remarque Karin Vaesen: Je n'ai qu'une seule remarque à formuler quant au fond : je ne mentionnerais pas les transports publics comme alternative pour les personnes souffrant d'un handicap temporaire ou d'une mobilité réduite temporaire. Les places de stationnement réservées aux personnes handicapées sont notamment installées à proximité des accès aux bâtiments publics afin de réduire au maximum la distance à parcourir entre ces places et l'entrée du bâtiment. Les titulaires d'une carte de stationnement pour personnes handicapées peuvent également demander la création d'une place de stationnement réservée sur le domaine public à proximité de leur domicile afin de pouvoir garer leur voiture à proximité de celui-ci. En effet, pour de nombreuses personnes handicapées, il n'est pas possible (pour diverses raisons) de parcourir de longues distances à pied ou en fauteuil roulant. Les arrêts de transports en commun ne se trouvent pas nécessairement à proximité du domicile ou de l'entrée des bâtiments publics ou d'autres destinations. Au contraire. En Flandre, par exemple, ces distances ont même considérablement augmenté dans de nombreux cas depuis l'introduction de la « base d'accessibilité ». Parmi les exemples de « handicap temporaire », on trouve notamment « une fracture d'un membre inférieur ». Il est difficile pour les personnes ayant une jambe cassée de marcher longtemps et de voyager en transports en commun. La référence aux transports en commun dans l'avis du NHRPH  pourrait être considérée comme irréaliste.





4. AVIS 

A. Général
Le CSNPH émet un avis négatif sur la proposition de résolution. Les avantages limités ne justifient pas les coûts.
· Les détenteurs de la carte de stationnement classique risquent d'être victimes de la nouvelle carte temporaire. Davantage de personnes pourront prétendre aux places réservées, qui sont souvent rares.
· Sur le plan administratif, la situation risque de devenir ingérable.
· Se pose la question du contrôle et de la nécessité d'utiliser handyPark.
· Les critères d'octroi d'une telle carte risquent d'être trop larges. Toutes les personnes à mobilité réduite ne doivent pas nécessairement obtenir une carte de stationnement. Celle-ci est destinée aux personnes qui en ont vraiment besoin.
· Il existe des alternatives à une nouvelle carte pour invalidité temporaire, telles que les transports publics et les initiatives locales. Le CSNPH se demande si le besoin de cette carte est suffisamment important pour justifier sa création.	Comment by Laureys Benjamin: Voir remarque Karin Vaesen

B. Consultation

Il est prévu d'organiser une concertation avec les associations représentant les personnes en situation de handicap, ainsi qu'une période d'essai qui fera ensuite l'objet d'une évaluation. Cela permettra de s'assurer que le règlement est adapté aux besoins. 
Le cas échéant, les adaptations nécessaires pourront être apportées.

De belles paroles, mais malheureusement, un avis du CSNPH n'a pas été sollicité ! Il s'agit pourtant d'une matière fédérale qui concerne directement les personnes en situation de handicap.
Ont été consultés pour un avis :
•	Brulocalis
•	Centrex
•	Collectif Accessibilité Wallonie Bruxelles
•	Collège des procureurs généraux
•	SPF Mobilité
•	SPF Sécurité sociale
•	Grip asbl
•	Conseil supérieur de la santé
•	Association royale des juges de paix et des juges d'instruction 
•	Ministre de la Mobilité
•	Collège national Intermutualiste
•	Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale
•	Rob Beenders, ministre de la Protection des consommateurs
•	Union des Villes et Communes de Wallonie
•	Association des villes et communes flamandes 
•	VIAS
•	Région flamande
•	Région wallonne
•	Collège Intermutualiste National

Le CSNPH trouve cela d'autant plus frappant que la proposition de résolution fait référence à un avis du CSNPH, à savoir l'avis 2024-03. Cet avis a été cité pour faire référence à l'autonomie relative des communes dans la détermination de leur politique de stationnement. Le CSNPH profite de l'occasion pour plaider une nouvelle fois en faveur d'une harmonisation des règlements communaux en matière de stationnement. Avec toutes ces réglementations communales différentes, les gens risquent de commettre des infractions sans le savoir. Dans certaines communes, la carte de stationnement permet de se garer gratuitement et sans limitation de durée, tandis que dans d'autres, vous risquez une amende. Ces informations ne sont pas toujours faciles à trouver. Cela risque d'entraîner une insécurité juridique.







Pour le CSNPH 
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Gisèle Marlière
Présidente
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